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Communiqué de presse 
 
Budget&Droits consacre un dossier au « charity business » 
Dons aux associations et fondations : reconnaissance d’une démarche autorégulatrice 
 
 
L’Association pour une Ethique dans les Récoltes de Fonds asbl (AERF) se réjouit de la 
qualité et – plus particulièrement - du ton du dossier, consacré au ‘charity business’ 
dans le dernier numéro de Budget& Droits, encourageant les consommateurs à une 
approche critique et responsable, sans pour autant induire la méfiance. 
Par ailleurs, l’AERF se félicite de la reconnaissance explicite, dans ce dossier, de son 
travail d’autorégulation dans le domaine des appels à la générosité de la population.  
 
 
L’AERF attire l’attention sur le fait que Médecins sans Frontières asbl est devenue 
membre dans le courant de 2008. La totalité des fonds propres (hors subsides) des 
associations-membres de l’AERF dépasse actuellement les 220 millions € par an. 
Voir la liste complète et mise à jour :  
http://www.vef-aerf.be/spip.php?rubrique30&lang=fr 
 
Précisons également que, conformément à son Code et ses règles internes, l’AERF a 
retiré récemment le label à sept associations, les excluant ainsi comme membres de 
l’asbl AERF. Le Rapport du Comité de Surveillance, approuvé par l’Assemblée générale 
est public et peut être consulté sur le site :  http://www.vef-
aerf.be/spip.php?article259&lang=fr 
 
Les auteurs de l’article dans Budget&Droits ont pu constater la difficulté de présenter et 
comparer des comptes rendus financiers.  Afin d’arriver à plus de clarté dans ce 
domaine, l’AERF fait tester, depuis 2 ans, une grille de synthèse standardisée des 
données financières de ses membres, dans la perspective d’une publication généralisée 
dans le courant de 2009. 
L’AERF estime néanmoins que le Plan comptable normalisé, imposé depuis 2003 aux 
associations et fondations, devrait être revu et reprécisé, collant mieux aux spécificités 
du secteur non-marchand. 
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